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COMITÉ DE DIRECTION 
 

 

 

Réunion du jeudi 20 juillet 2023 

 

----- sous réserve d’homologation ----- 

 

 

Présents par visioconférence : MMES LAGARDE Valérie, LUCAS Nathalie - MM. GOUGNARD Alexandre 

(Président), BARAT Erik, BAUDRY Nicolas, DARRIET Didier, DEBINSKI Alain, DUPIOL Alain, GOMEZ Antoine, 

HUGUET Frédéric, LAGU Michel, RAFI Ali, SARRAUTE Romain. 

Excusés, mais ont validé par voie électronique les éléments présentés au Comité de Direction : MM. BIDART 

Jean-Luc, CHAUVIN Jean-Bernard, CATALAA Jean-Louis, COENE Éric, DUBEDAT Jean-Pierre, GRENIER 

Patrick, LALANNE Joël, LO PINTO Yannick, LUCANTE Robert, ZOLOTA Samir. 

Excusés : MME BAUD Valérie – MM. BANEY Hubert, DARMUZEY Yvon, DUBARRY Christian, DUNOGUIEZ 

Nicolas,  

Assiste : Nicolas SOULÉ – Directeur Général du District.  

 

En préambule de la réunion du Comité de Direction, le Président du District Alexandre GOUGNARD et 

l’ensemble du Comité de Direction tiennent à apporter tout leur soutien à Jean Pierre DUBEDAT dans des 

moment difficiles. 

 

Ouverture par le Président du District, Alexandre GOUGNARD, à 18h30. 

 

DEMANDE DE CRÉATION DE GROUPEMENT : 

Par délégation du Comité de Direction, Valérie LAGARDE - Secrétaire Générale du District informe les 

membres présents des validations des créations des Groupements ci-dessous.  

 

• GROUPEMENT DE JEUNES DES BORDS DE GARONNE :  

Catégories du groupement U14/U18 (garçons), U6/U11 (garçons et filles), U12/U13 (garçons et 

filles). 

Club(s) constituant le groupement : 518679 – VAILLANTE DE CAUDROT et 550662 – LES BLEUETS 

MACARIENS. 

 

• GROUPEMENT DE JEUNES RACING CLUB DE L’ISLE :  

Catégories du groupement : U12/U13 (garçons et filles) ; U14/U18 (garçons et filles) ; U18/U19 

(garçons) 

Club(s) constituant le groupement : 500446 - U ST MÉDARD DE GUIZIÈRES PETIT-PALAIS ET 

CORNEMPS et 552606 - SAINT SEURIN JUNIOR CLUB 

 

DECISION DU CONSEIL D’ETAT 

- Le Conseil d’Etat juge que les fédérations sportives, chargées d’assurer le bon fonctionnement du 

service public dont la gestion leur est confiée, peuvent imposer à leurs joueurs une obligation de 

neutralité des tenues lors des compétitions et manifestations sportives afin de garantir le bon 

déroulement des matchs et prévenir tout affrontement ou confrontation. Il estime que l’interdiction 

édictée par la FFF est adaptée et proportionnée. 

- Le Comité Exécutif de la FFF rappelle les valeurs républicaines et citoyennes animant le football et 

son engagement total pour lutter contre toutes formes de discriminations. 

- La FFF doit poursuivre le travail, en collaboration avec l’Etat, afin de créer les conditions de neutralité 

pour que le service public qui lui est délégué puisse se déployer sur le terrain dans de bonnes 

conditions. 
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PROJETS POULES SENIORS MASCULINES SAISON 2023-2024 

- Pour faire suite aux non-engagements de certaines équipes en championnat D3, il est fait la 

proposition de passer à 7 poules de 12 équipes (84 équipes) au lieu de 8 poules de 11 équipes (88 

équipes). 

- Les membres du Comité de Direction valident la proposition du passage à 7 (sept) poules de 

12 (douze) équipes. 

 

- Dans la continuité du passage à 7 poules de 12 équipes lors de la saison 2023/2024, il est fait la 

proposition du passage à 6 poules de 12 équipes en championnat D3 dès la saison 2024/2025. 

- Les membres du Comité de Direction valident la proposition du passage à 6 (six) poules de 

12 (douze) équipes pour la saison 2024/2025. 

 

Projets poules D3 seniors masculines saison 2023-2024 

Sur proposition de la commission des compétitions séniors, il est fait la proposition des poules 

seniors masculines saison 2023-2024. 

Les membres du Comité de Direction valident les poules D3 

 
Poule A Poule B Poule C Poule D 

BLANQUEFORT ES 3 AUDENGE 3 BARPAIS FC 2 ALLIANCE DU MORON FC 2 

BORDEAUX AC 1 BASSIN ARCACHON FC 3 CMS HAUT MEDOC 1 AMBARESIENNE ES 2 

CANEJAN ES 1 BEAUTIRANNAISE AS 1 LANDES GIRONDINES FC 1 APIS FOOTBALL 1 

CARBON BLANC CA 1 BELIN BELIET FC 2 LANTONNAIS CS 2 ARTIGUAISE US 2 

CAZAUX OLYMPIQUE 2 BLEUETS MACARIENS 1 MACAUDAISE JS 2 BOUSCATAISE US 4 

US LE TEMPLE-LE PORGE 1 BRUGES ES 2 MARTIGNAS ILLAC FC 3 CUBNEZAIS FC 1 

LUDONNAISE US 1 CHAMBERY AS 1 PAUILLAC ST LAURENT 1 CUBZAS LES PONTS FC 1 

MEDOC OCEAN FC 2 EYSINAISE ES 2 PESSAC FC 1 ES DU FRONSADAIS 2 

PAREMPUYRE CA 1 LE TEICH JS 1 SALLOIS CA 2 FLOIRAC CM 1 

ST ANDRE DE CUBZAC FC 2 ST AUGUST CPA USJ 2 ST GERMAIN ESTEUIL 1 MONTFERRAND AS 1 

STADE PESSACAIS UC 2 ST SYMPHORIEN SC 2 ST SEURIN ST ESTEPHE 1 ST MEDARD EN JALLES 3 

VILLENAVE PORTUGAIS 2 TARGON SOULIGNAC FC 2 TAILLANNAISE AS 3 TALENCE FC 3 

    

Poule E Poule F Poule G  

BORDEAUX ETUDIANTS CLUB 2 AMBES FC 1 AS VILLANDRAUT PRECHAC 1  

CAUDROT VAILLANTE S 2 ATHLETIC 89 FC 2 COTEAUX LIBOURNAIS 2  

CENON US 3 BASSENS CMO 3 GENSAC MONTCARRET AS 2  

COQS ROUGES BORDEAUX 2 BERSONNAISE JS 1 GIRONDE REOLE 1  

GRAVES FC 4 CREONNAIS FC 2 LAMOTHE MONGAUZY US 1  

GUE DE SENAC FC 1 ESTUAIRE HTE GIRONDE FC 2 LANGONNAIS FC 3  

LOUBESIEN FC 2 LIBOURNE ROUGES 1 LEOGNAN USC 2  

MAZERES ROAILLAN ES 1 PINEUILH FC 1 PORTETS FC 1  

RC CHAMBERY 2 PUGNACAISE AS 1 SAUVETERRIENNE AS 1  

ST BRUNO UNION FC 2 ST ANTOINE FC 1 STADE SAINT MEDARDAIS 3  

ST MEDARD PETIT PALAIS 2 ST DENIS DE PILE US 2 SUD GIRONDE FC 2  

VALLEE DORDOGNE FC 1  ST EMILIONNAIS FCG 3 VALLEE GARONNE US 1  

 

 

PROJET DE CALENDRIER GENERAL SENIORS GARÇONS ET FILLES ET JEUNES 2023-2024 

- Après diverses interventions d’Antoine GOMEZ et d’Erik BARAT, les différents projets des 

« Calendriers Généraux » sont validés en séance à l’unanimité des membres. Voir Annexes  
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ACCESSION ET DE RETROGRADATION DES CHAMPIONNATS SENIORS 

 

- Le principe d’accession et de rétrogradation des championnats SENIORS à l’issue de la saison 

2023/2024 est présenté pour validation aux membres du Comité de Direction. 

 

              

2023-2024 DESCENTES DE R3 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 

1-CLUB VIP - 2 POULES DE 12 SOIT 

24 EQUIPES 

ACCEDENT EN R3 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 

RETROGRADENT EN D2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 

MAINTIEN D1 16 15 14 13 12 11 10 9 8 7 6 

ACCEDENT DE D2 8 8 8 8 8 8 8 8 8 8 8 

  SOIT POUR LA SAISON 2024-2025 - 24 EQUIPES 

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 2                    

4 POULES DE 12 SOIT 48 EQUIPES 

ACCEDENT EN D1 8 8 8 8 8 8 8 8 8 8 8 

RETROGRADENT DE D1 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 

RETROGRADENT EN D3 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 

MAINTIEN EN D2 31 30 29 28 27 26 25 24 23 22 21 

ACCEDENT DE D3 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 

  SOIT POUR LA SAISON 2024-2025 - 48 EQUIPES 

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 3                     

7 POULES DE 12 SOIT 84 EQUIPES 

ACCEDENT EN D2 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 

RETROGRADENT DE D2 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 

RETROGRADENT EN D4 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 

MAINTIEN EN D3 57 56 55 54 53 52 51 50 49 48 47 

ACCEDENT DE D4 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 

  SOIT POUR LA SAISON 2024-2025 - 72 EQUIPES 

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 4 
ACCEDENT EN D3 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 

RETROGRADENT DE D3 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 

 

 

 

DEROGATION DE TERRAIN 

- Le Montesquieu FC ne pourra pas accueillir de compétitions seniors (coupes, championnats, etc.) 

sur son terrain de Martillac pour cause de réhabilitation de ses vestiaires. 

- Dans un mail du 11 juillet 2023, le club du Montesquieu FC informe le District de la Gironde d’un 

accord avec le club de l’AS BEAUTIRAN pour jouer le temps des travaux sur ses installations. 

- Par conséquent, le Comité de Direction demande aux deux clubs (Beautiran et Montesquieu) 

de fournir l’ACCORD DU PROPRIETAIRE des installations, à savoir la Mairie de BEAUTIRAN, 

qui autorise le club de Montesquieu FC à jouer le temps des travaux sur ses installations 

municipales (jusqu'à fin décembre 2023). 

 

ASSEMBLEES GENERALES 2023/2024 

Il est validé en séance : 

- La date de l’Assemblée Générale d’Été 2024 à savoir le samedi 29 juin 2024. 

- La date de l’Assemblée Générale d’Hiver 2023 – En attente de proposition de dates du pôle finance. 
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DOSSIER MANIFESTATIONS  

 

- A la demande d’Alexandre GOUGNARD - Président du District, Nicolas SOULÉ doit mettre en forme 

les différents cahiers des charges pour effectuer un appel à candidature pour les différentes 

manifestations du District de la Gironde. 

- Finales des Coupes du District  

Attribution pour deux saisons (2023/2024 et 2024/2025). 

- Demi-Finales des coupes du District (Coupe de la Gironde Séniors : SEAT / SKODA, Coupe de la 

Gironde U17 : Crédit Agricole d’Aquitaine, Coupe de la Gironde U15). 

Attribution pour une saison (2023/2024) – Un club  

- Finales des championnats du District 

Attribution pour deux saisons (2023/2024 et 2024/2025). 

- Finale Départementale U13-PITCH.  

Attribution pour une saison (2023/2024) – Un club  

Attribution pour une saison (2024/2025) – Un club 

- Finale Départementale du challenge FEHIS/LAHITTE.  

Attribution pour une saison (2023/2024) – Un club  

- Finale des Coupes du District FUTSAL.  

Attribution pour une saison (2023/2024) – Un club  

 

 

Fin de la réunion à 20 heures. 

 

 

 

Le Président du District,   La Secrétaire Générale, 

Alexandre GOUGNARD   Valérie LAGARDE  
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